
2 APPELS À CANDIDATURES – ARTS VISUELS -
POUR DES RÉSIDENCES D'ARTISTES AUPRÈS DE L'ASSOCIATION « L'ART TÔT »

À VILLIERS-LE-BEL

[ces appels à candidatures ont vocation à être renouvelés plusieurs années de suite]

A partir  de septembre  2008,  l'association  « L'art  Tôt »  accueille  en résidence  durant  deux périodes,  de 
septembre 2008 aux vacances de février  2009 puis des vacances de février  2009 aux grandes vacances 
scolaires 2009, des artistes plasticiens ayant une pratique contemporaine.

L'association « L'Art Tôt » s'est constituée autour de l'envie de créer une artothèque. L'école Jean Moulin, la 
Maison de Quartier Boris Vian, le collège Léon Blum sont des structures complémentaires qui interagissent 
dans le Zone d'Education Prioritaire (Z.E.P.), sur des Réseaux d'Éducation Prioritaire (R.E.P.), à Villiers-le-
bel.

Les  acteurs  de  ces  différentes  structures  ont  senti  la  nécessité  d'offrir  aux  personnes  des  quartiers  des 
Carreaux et des Charmettes, des possibilités de se rapprocher de l'art.

Les  arts  visuels  étant  sous-représentés  dans  les  offres  du  secteur,  il  a  semblé  nécessaire  de  créer  une 
dynamique autour de cela. Il s'agira d'effectuer des visites de lieux artistiques en famille, de pratiquer des 
arts visuels avec des artistes et lors de manifestations artistiques, et d'avoir la possibilité, de façon intimiste, 
de choisir une œuvre d'art à accrocher chez soi.

Au niveau local, le service culturel est partie prenante de cette action, il fait partie intégrante du comité 
artistique,  se  fait  le  relais  avec  les  écoles  municipales  d'arts  plastiques  des  communes  avoisinantes  et 
apporte un soutien financier dans la mise en place de l'atelier hebdomadaire par le dépôt de projet dans le 
cadre du CIVIQ2.

L'abbaye de Maubuisson est la structure artistique et culturelle à laquelle l'association s'adosse pour bâtir 
son projet. L'abbaye intervient comme conseil artistique et technique ; la directrice et la chargée des publics 
sont membres du comité artistique, elles représentent le Conseil général au sein de l'association ; elles sont 
force de proposition et coordinatrices pour les actions de formation et de sensibilisation à l'art contemporain 
intégrées au projet.

Enjeu :
La résidence d’artiste au sein du quartier permet de rendre présente une démarche de création au plus près 
de la communauté. Elle offre un espace d’ouverture, d’échange et d’expression auquel les familles peuvent 
être associées individuellement ou collectivement.
C’est un principe d’hospitalité qui fonde la relation à un artiste dans une durée d’accueil au sein du quartier 
et des établissements que réunit l'association « L'art Tôt » : Maison de Quartier Boris Vian, collège Léon 
Blum et école Jean Moulin.
La  démarche  de  résidence  est  une  approche  transversale  qui  s’adresse  et  implique  l’ensemble  des 
partenaires,  enseignants  et  familles.  Les  partenaires  sont  :  le  service  culturel  municipal,  le  site  d'art 
contemporain de l'abbaye de Maubuisson.

Objectifs :
– Offrir au public, familles et enfants, l’occasion d’une relation de proximité à un artiste professionnel 

accueilli pour développer au sein du quartier une démarche de création ;
– Développer  la  sensibilité  artistique  des  jeunes,  de  leurs  parents  et  des  enseignants,  favoriser  leur 

ouverture d’esprit, de curiosité, susciter une approche transdisciplinaire ;
– Permettre à un artiste de mener un travail  de création articulé au contexte et  au projet  l'association 

« L'art Tôt ».



L’artiste interviendra à deux niveaux :

d’une part :
- Processus de création : l’artiste invité mène un travail de recherche et de création durant sa résidence 
répondant aux objectifs de l'association « L'art Tôt ».
Il  s’agit  donc  d’une  démarche  intégrée  au  contexte  de  l’association  et  de  son  territoire,  en  contact  et 
interaction avec l’ensemble des bénéficiaires du projet.

d’autre part :
- Sensibilisation et démarche d’éducation artistique : le projet de recherche et de création de l’artiste 
s’inscrit dans une action de proximité, de relation et de sensibilisation des bénéficiaires du projet. Par sa 
présence, l’artiste construit des relations directes et permet de susciter des pistes de travail en lien avec sa 
pratique artistique, et en cohérence avec le projet de développer une artothèque.
L'artiste en résidence a vocation de proposer des ateliers de pratiques artistiques en direction des enfants et 
de leur famille, qu'il animera directement et/ou qui seront conduits sur la base de ses indications dans les 
ateliers de pratiques menées dans les structures et pris en compte dans les démarches des encadrants.

Modalités

Périodes :
La première résidence se déroulera entre la rentrée de septembre 2008 et les vacances de février 2009.
La deuxième résidence se déroulera entre les vacances de février 2009 et les grandes vacances de 2009.

Conditions d’accueil
L’artiste ne bénéficie pas d'hébergement sur place, la durée et la fréquence de sa présence sur site sont à 
définir en fonction du projet sur la période donnée. La restauration de midi est prise en charge.

Lieu de travail
Les ateliers se dérouleront en dehors du temps scolaire, dans les locaux d'une des structures.

Rémunérations
Une rémunération de  3000 euros est versée à l’artiste pour la durée de la résidence par la ville pour les 
ateliers de pratiques artistiques, soit 75 euros net de l'heure quelque soit la part de la cotisation.
Une rémunération de 2000 euros est versée à l'artiste pour la durée de la résidence par le Conseil Général 
pour son travail de recherche et de création.
Ces  deux sommes s'entendent  matériel  compris.  Dans la  mesure du possible,  l'artiste  peut  disposer  du 
matériel présent, à voir en fonction de chaque structure.
Une convention est établie entre l'artiste (Maison des artistes, n° de SIRET) ou son association support et la 
ville pour les ateliers de pratiques artistiques.
Une convention est établie entre l'artiste (Maison des artistes, n° de SIRET) ou son association support et 
l'association « L'Art Tôt »  pour la recherche et la création.
L'oeuvre réalisée peut être éphémère, si elle est pérenne elle demeure la propriété de l’artiste.

Présentation candidature
L’artiste candidat devra adresser :
– une lettre de motivation et d’intention explicitant l’adaptation de son projet au regard des objectifs visés 

au contexte du projet de l'association « L'Art Tôt » ;
– un dossier  qui  comprendra  un  curriculum vitæ,  un dossier  artistique  sur  papier,  illustré  de  visuels, 

détaillant la nature des travaux de création, de production ou de recherche récents ;
– les artistes peuvent contacter Chris Patoiseau, à la Maison de Quartier Boris Vian (01.34.07.81.74) pour 

obtenir des renseignements et une éventuelle visite in-situ.



Sélection
Un comité de pilotage présélectionnera sur dossier les artistes retenus.
Il  sera  composé  des  représentants  de  l'association  « L'Art  Tôt »,  de  l'Éducation  Nationale,  du  Conseil 
Général du Val d'Oise, du service culturel municipal.
Une audition aura lieu pour déterminer quels seront les deux artistes invités.

Les dossiers devront parvenir avant le 31 mai 2008.

à l'attention de Jean-Christophe DURAND
Président de l'association « L'Art Tôt »
École Jean Moulin
5 avenue Galliéni
95400 Villiers-le-bel

larttot@free.fr
http://larttot.free.fr

Pour information : Villiers-le-bel est une commune de 27 000 habitants, située dans l'Est du département 
du Val d'Oise, à 18 km au nord de Paris, à 20 mn en RER D de Chatelet-les-Halles.
Le public concerné par le projet réside sur les quartiers des Carreaux et des Charmettes. L'association fédère 
principalement 3 structures : l'école Jean Moulin (9 classes, 220 élèves), le collège Léon Blum et la Maison 
de Quartier Boris Vian (150 enfants).

Collège
Léon Blum

École
Jean Moulin

Maison de Quartier
Boris Vian

mailto:larttot@free.fr
http://larttot.free.fr/

